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ORDRE DU JOUR 
de: la réunion du Groupe de travail "Intégration de la Charte/adhésion à la CEDH" 
du: mardi 17 septembre 2002 
 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
 1. Modalités et conséquences d'une éventuelle adhésion de la CE/de l'UE à la CEDH 
  - Débat préliminaire (Cf. doc. CONV 116/02, partie III) 
 
 2. Audition de M. Marc Fischbach, juge, Cour européenne des droits de l'homme 
 
 3. Modalités et conséquences d'une éventuelle intégration de la Charte dans les traités 

- Examen de certaines adaptations techniques dans les dispositions horizontales de 
la Charte (suite) 

 
4. Audition de M. Vassilios Skouris, juge, Cour de justice des Communautés européennes 
 
5. Divers 
 

II. La réunion aura lieu dans le bâtiment CHAR, salle S4, rue de la Loi 170, 1040 Bruxelles, de 
10 h à 18 h 30 (avec une pause de 13 h à 14 h 30). Les points 1 et 2 de l'ordre du jour seront 
examinés le matin, tandis que les points 3 et 4 seront traités dans l'après-midi. 

 
III. Les membres voudront bien noter que, conformément à la décision du groupe, la réunion 

initialement prévue le 16 septembre est annulée et que, outre la réunion du 4 octobre, une 
réunion supplémentaire aura lieu le 7 octobre (toute la journée). La réunion finale du groupe 
se tiendra le 21 octobre de 9 h 30 à 13 h. 

 
IV. Les membres sont invités à transmettre au secrétariat (amelia.fernandez-

navarro@consilium.eu.int) le nom de l'assistant qui les accompagnera lors de la réunion. 
 
 

________________________ 
 


